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ARTICLE 17 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise la suppression de l'article 17 
ter du présent projet de loi.

Cet article renvoie à un décret les conditions dans lesquelles le bénéfice du tiers payant serait 
suspendu à l’égard d’un assuré sanctionné ou condamné à la suite de la constatation, par un 
organisme d’assurance maladie, de l'obtention ou de la tentative d’obtention frauduleuse de 
prestations maladie.

Ce faisant, il prend pour cible des assurés avec une mesure délétère pour la santé publique (les 
suspensions de tiers payant favorisant le renoncement aux soins), alors que les préjudices supportés 
par l'assurance maladie sont majoritairement le fait de professionnels. Il est nécessaire de rappeler 
ici que la fraude à la carte vitale par usurpation d’identité, une obsession de la droite, est résiduelle 
et concerne moins d’une dizaine de cas par an selon l’Assurance maladie.
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Pour rappel, il existe déjà un système de sanctions pour les fraudes intentionnelles aux prestations 
maladies (répétition de l’indu, pénalités financières, poursuites pénales en cas de faux ou 
escroquerie...). Le présent article est donc non seulement pour la santé publique, mais également 
purement démagogique afin de satisfaire les lubies réactionnaires de la droite.

Pour toutes ces raisons, il est donc nécessaire de le supprimer.

 

 


